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7 à 10 % de la population française 

présente une atteinte rénale. Une    

partie va évoluer vers une maladie 

rénale nécessitant un 

t r a i t e m e n t  d e             

suppléance (dialyse 

ou transplantation    

rénale).  

 

32 % des patients    

débutent la dialyse 

en urgence. Ce          

démarrage de l a  

dialyse en urgence est encore          

beaucoup trop fréquent et c’est un 

véritable «tsunami» dans une famille. 

 

La sensibilisation, la prévention et 

l’information des patients en amont 

doit permettre d’améliorer leur prise 

en charge. 

 

Néphrolim, devenu le Service de            

prévention et de promotion de 

l’insuffisance   rénale   chronique   de 

l’Alurad, organise    

depuis 2012, avec les                

infirmiers libéraux   

volontaires du Limou-

sin, une action de             

dépistage des mala-

dies rénales chro-

niques (MRC) chez les            

patients en situation à 

risque.  

L’action se déroulera en  : 
 

 
 

Octobre 2018 
 

Ensemble nous  

Pouvons prévenir les  

maladies rénales ! 
 

En pratique …. 

 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter le  

Service de prévention et de promotion de l’insuffisance rénale chronique de l’Alurad 

au 05 55 71 23 84 ou par mail à nephrolim@alurad.asso.fr 

 

Si vous souhaitez participer au dépistage des MRC, vous  pouvez compléter le 

« Bulletin de participation » ci-joint et le renvoyer à l’adresse suivante : 

 

ALURAD 

Service prévention IRC 

Gain 

87170 ISLE 

 

 

A la réception du courrier, nous vous enverrons les outils nécessaires à la mise en 

œuvre du dépistage : plaquettes d’informations sur les MRC, questionnaire              

d’identification des patients à risque d’IRC, liste des patients qui ont bénéficié d’un 

dépistage des MRC. 

87 

23 

19 



 

 

Utilisation du « Questionnaire  

d’identification des patients à risque de MRC » 

 

1. 
Proposition de  

participation au patient 
Vous proposez à vos patients, au cours 

de votre tournée, de bénéficier d’un            

dépistage des maladies rénales. 

Vous remettez au patient une «Plaquette  

d’information sur le dépistage des MRC». 

2. 
Identification d’une  

situation à risque de MRC  
Si le patient souhaite participer au           

dépistage, vous complétez avec lui le 

«Questionnaire d’identification des  

patients à risque de MRC».  

Si le patient coche au moins une case du 

questionnaire, il peut bénéficier du  

dépistage et signer le consentement. 

3. 
Prélèvement  

sanguin & urinaire 
Vous prélevez un échantillon de sang 

et d’urine à votre patient. 

Vous déposez les prélèvements dans le            

laboratoire d’analyses médicales de 

votre choix, ainsi que le questionnaire 

complété par le patient, qui fait office 

d’ordonnance. 

4. 
Relevé de vos  

patients volontaires 
Vous notez sur la « Liste des patients           

volontaires dans le cadre du dépistage 

des MRC » le nom, le prénom, la date de 

naissance du patient, ainsi que la date de 

dépôt des prélèvements au laboratoire. 

5. 
Analyse des prélèvements 

Le laboratoire d’analyses médicales               

réalise les examens biologiques puis 

transmet les résultats au patient, à son 

médecin traitant et au médecin respon-

sable du  service prévention de l’Alurad. 

Il envoie la facture, ainsi qu’une copie du 

questionnaire complété par le patient à  

l’Alurad. 

6. 
Analyse des résultats 

Le médecin responsable du service            

prévention informe le patient des            

résultats et l’oriente vers son médecin 

traitant en cas d’anomalie, lui-même 

prévenu. 

 

 

A partir du 01 octobre 2018 

Dès le 01 novembre 2018 

7. 
Réception des listes  

Vous envoyez à l’Alurad la « Liste des            

patients volontaires dans le cadre du          

dépistage des MRC » complétée. 

8. 
Rémunération des infirmiers 

Dès la réception de la « Liste des          

patients volontaires dans le cadre du 

dépistage des MRC » et des question-

naires complétés par les patients, l’Alu-

rad  rémunère les infirmiers libéraux . 

A compléter 
pour vous 
identifier 

A  
compléter 

par le  
patient 

avec  
votre aide  

A signer par 
le patient 

A compléter 
par le  
patient  
avec votre 
aide  

Votre rémunération 

Vous bénéficiez d’une rémunération basée sur la nomenclature générale des 

actes professionnels infirmiers, soit : 

 « Prélèvement aseptique cutané ou de sécrétions muqueuses, prélèvement de 

selles ou d’urine pour examens cytologiques, bactériologiques, mycologiques,      

virologiques ou parasitologiques » = 1 AMI = 3,15€ 

 « Prélèvement par ponction veineuse directe » = 1,5 AMI = 4,725€ 
 

Vous percevrez une rémunération de 7,875€, soit 2,5 AMI, pour chaque dépistage 

complet réalisé.  

Déroulement du dépistage des MRC 


